
  

13.02.2026 “Préparation au mois béni de Ramadan” 

ِ بسِْمِِ نِِ الَلّه حْمهَٰ حِيمِِ الرَه  الرَه

ِ ىَٰ الْهُده ِ نه مَِ بهيَِنهاتٍِ وه لَلِنَهاسِِ هُدًىِ الْقُرْآنُِ فِيهِِ ِ أنُزِله الَهذِيِ ِ انه مهضه ره هْرُِ شه
ِفهلْيهصُمْهُِ هْره ِمِنكُمُِالشَه هِده نِشه الْفُرْقهانِِِۚفهمه  وه

ِِ اِلنَهبِيَُ قهاله ،ِ :صلى الله عليه وسلموه نَهمه هه ابُِجه هبْوه أِ غُلَقِهتْ ةِ،ِوه حْمه اِلرَه ابُ هبْوه أِ تْ فُِتَِحه انُ مهضه ِره اءه إذِهاِجه
يهاطِينُِ سُلسِلهتِِالشَه ِوه

 

 
Nobles musulmans ! 

Le sultan des onze mois, le mois béni de Ramadan, durant 

lequel la miséricorde descend en abondance, les portes du 

pardon sont grandes ouvertes et les cœurs revivent avec le 

Noble Coran, projette son ombre sur nous. Si Allah le veut, 

dans la nuit reliant le 18 au 19 février, après la prière du 

soir (‘ichâ), nous accomplirons notre première prière de 

tarâwîh ; puis, en nous levant pour le sahûr, nous 

formulerons l’intention de notre premier jeûne. 

 

Croyants honorés ! 

Le sujet de notre prêche d’aujourd’hui est le célèbre 

sermon dans lequel le Prophètes صلى الله عليه وسلم   adressa à ses 

compagnons le dernier jour du mois de Cha’ban pour leur 

exposer les mérites du mois de Ramadan. Dans ce sermon, 

le Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم    a enseigné la valeur du Ramadan, 

l’importance des adorations et des bonnes œuvres en ce 

mois, ainsi que la patience, le partage et l’attention envers 

les nécessiteux. Il nous a clairement montré comment vivre 

et valoriser le mois béni de Ramadan. 

 

Le Prophète صلى الله عليه وسلم    a dit : « Ô gens ! Un mois immense et béni 

vous couvre de son ombre. C’est un mois qui contient une 

nuit meilleure que mille mois. Allah y a rendu le jeûne 

obligatoire et la prière de nuit surérogatoire.  

Celui qui se rapproche d’Allah par une bonne action 

obtient la récompense d’une obligation accomplie en 

dehors de ce mois. Et celui qui y accomplit une obligation 

reçoit la récompense de soixante-dix obligations 

accomplies en dehors de ce mois. C’est le mois de la 

patience, et la récompense de la patience est le Paradis. 

C’est le mois de la solidarité et du partage. C’est un mois 

durant lequel la subsistance du croyant est bénie et 

augmentée. Celui qui offre le repas de rupture du jeûne à 

un jeûneur obtient le pardon de ses péchés et sera 

préservé du Feu ; il reçoit une récompense égale à celle 

du jeûneur, sans que la récompense de celui-ci ne 

diminue. » Les compagnons dirent : « Ô Messager 

d’Allah, nous n’avons pas tous les moyens d’offrir un 

repas complet à un jeûneur. » Il répondit : « Allah 

accorde cette récompense même à celui qui offre pour la 

rupture du jeûne une date, une gorgée d’eau ou une petite 

quantité de lait. C’est un mois dont le début est 

miséricorde, le milieu pardon et le fin affranchissement 

du Feu. Celui qui allège la charge de ceux qui sont sous 

son autorité durant ce mois, Allah lui pardonne et 

l’affranchit du Feu. Multipliez-y quatre choses : deux par 

lesquelles vous satisfaites votre Seigneur, et deux dont 

vous ne pouvez-vous passer. Les deux choses qui satisfont 

votre Seigneur sont : répéter fréquemment la parole de 

l’Unicité (Lâ ilâha illa-llâh) et demander abondamment 

pardon par le repentir. Quant aux deux choses dont vous 

ne pouvez-vous passer : demander à Allah le Paradis et 

chercher refuge auprès de Lui contre le Feu. Celui qui 

rassasie un jeûneur, Allah lui fera boire de mon bassin 

une boisson après laquelle il n’aura plus jamais soif 

jusqu’à son entrée au Paradis. » (Ibn Khuzayma, As-Sahîh, 

3/191-192)  
 

Je termine mon prêche par ce verset : « Le mois de 

Ramadan est celui durant lequel le Coran a été révélé 

comme guide pour les gens, preuve claire de la bonne 

direction et critère de discernement. Quiconque d’entre 

vous est présent en ce mois qu’il le jeûne. » (Sourate Al-

Baqarah, 185) 
 

 


